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Assemblée générale de l'ARE
Palma de Mallorca, 9 novembre 2006

Réf. Ordre du Jour: VII.4.10
Original en anglais

Document pour Adoption

Commission 3

Culture, Education, Jeunesse, Médias,

Co-opération interrégionala et internationale

Statuts

1. Vue d'ensemble
Au cours des 20 dernières années, l'ARE a été un des principaux avocats de la sauvegarde de l'identité et de la diversité culturelle des régions européennes, basé sur les principes de la démocratie régionale, de la citoyenneté européenne et de la subisidiarité. L'ARE a également largement contribué à la promotion de la coopération interrégionale et a, par ailleurs, représenté les régions européennes dans le domaine de la coopération internationale. Pour cette raison, la nouvelle Commission 3 a été mise en place en 2006 afin de créer un forum alliant ces principes clés de la culture, de l'identité régionale et de la coopération entre les régions d'Europe et au-delà.

2. Buts et objectifs

Le but général de la Commission 3 est de garantir que les principes clés à la base de la démocratie régionale dans le domaine de la culture, de l'éducation, de la jeunesse et des médias soient maintenus et respectés, tout en ayant la responsabilité au sein de l'ARE pour les thèmes liés à la coopération interrégionale et internationale.

Les objectifs
 de la Commission 3 sont:

· de promouvoir la diversité dans le domaine de la culture, des médias et de l'éducation et de garantir que le point de vue régional concernant les politiques culturelles, éducatives et audiovisuelles soit pris en compte dans les politiques européennes

· de mettre en œuvre la démocratie au travers de la diversité par la promotion de la diversité culturelle et linguistique comme une richesse et par la sensibilisation du citoyen

· de promouvoir la modernisation et l'internationalisation de la gouvernance régionale et d'établir des liens entre les activités des régions européennes avec ceux de leurs homologues sur d'autres continents

· d'améliorer la participation des jeunes en leur fournissant une plateforme pour s'échanger avec les politiciens sur des sujets qui leur importent afin d'encourager leur engagement politique dans l'ARE, leur régions et en Europe.

3. Méthodologie de travail

Afin de mener à bien ses travaux, la Commission 3 mettra en œuvre les activités suivantes:

· conseiller les gouvernements régionaux sur les bonnes pratiques concernant les politiques dans le domaine de la diversité culturelle, de l'éducation, des médias et da la jeunesse.

· coopérer sur ces thèmes avec le Comité des Régions, la Commission et le Parlement européens, le Congrès des Pouvoirs locaux et régionaux (CPLRE) et d'autres associations interrégionales

· identifier et développer des ressources de formation et des sources d'information sur ces thèmes pour les fonctionnaires et les politiques des Régions

· mettre en œuvre des programmes et initier des activités concernant la coopération interrégionale et internationale, y compris le dialogue nord-sud, les contacts avec la rive sud de la Méditerranée et l'Europe du sud-est

· coopérer avec des organsations internationales comme l'UNDP, l'UNESCO et l'OSCE concernant des thèmes présentant un intérêt pour les régions membres de l'ARE

4. Sous-Commissions et Groupes de travail

La Commission 3 aura 5 Sous-Commissions (Culture, Education et Formation, Médias et Technologies de l'Information, Jeunesse, Coopération interrégionale et internationale). Cependant, elle peut créer des groupes de travail ad-hoc sur des projets individuels ou encore adapter la structure des sous-commissions selon les besoin du travail et les ressources.

5. Membres

Tous les membres de l'ARE peuvent devenir membre de la Commission. Il est proposé que la charge de Président de la Commission 3 soit confiée à Johanna Mikl-Leitner, Ministre de la Femme, de la Famille et des Générations de Basse Autriche. Par ailleurs, il est proposé que la Commission ait trois Vice-Présidents.

6. Réunions

La Commission 3 tiendra deux fois par ans une réunion ordinaire, l'une au premier semestre, la deuxième au deuxième semestre. La réunion consiste généralement de réunions des différents Sous-Commissions et Groupes de travail, suivies d'une réunion plénière regroupant tous les membres de la Commission. Le cas échéant, des manifestations supplémentaires peuvent également être organisées par exemple sous forme de conférence d'une journée ou de seminaire d'une demie journée.

Adoptés à l'unanimité par la Commission D

Veszprém, 21 septembre 2006

Adoptés à l'unanimité par le Bureau de l'ARE

Samara, 19 et 20 octobre 2006
� Ces objectifs ont été définis dans le cadre du plan stratégique 2007-2012 de l'ARE.
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